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QUATRIÈME SESSION-SIXIÈME PARLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jl~UDI, 27 mars 1890.

La séance est ouverte il trois heures.

PRIÈRE.

BILLS PRIVÉS.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose,-

Que comme le temps l,our la réception des rapports du
comité des bills privés expire aujourd'hui, que ce temllS
soit prolongé jusqu'à jeudi, le 17 avril prochain.

La motion est adoptée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

1\1. FOSTER présente un message de Son Ex·
cellence le gouverneur-général.

:M. l'Orateur lit le message conçu dans les termes
suivants :-

STANLEY DE PRESTON.

Le gouverneur-général transmet à la Chambre des Com
munes le budget supplémentaire des sommes requises
pour le service du Canada, ponr l'année expirant le 30
juin 1890, et conformément aux dispositions de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, le gouverneur
général recommande cc budget à la Chambre des Com
munes.
nÔTEL DU GOUVERNEMENT.

OTTAWA,26 mars 1890.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que
la chambre passe maintenant à l'ordre du jour.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

M. FOSTER: En me levant pour présenter mon
second état allnuel à la chambre, sur les opéra
tions financières de l'année expirée de 1888-89, ùe
l'année présente, et mes estimations pour l'année
prochaine, je crois, M. l'Orateur, avoir le droit de
féliciter la chambre et le pays de la nature satis
faisante de chacun des trois rapports. Je crois
pouvoir aussi féliciter la chambre et le pays des

résultats des derniers douze mois. Je n'ai pas été
déçu dans l'espoir que j'avais exprimé à leur sujet, .
~orsq\ftl j'ai fait mon rapport annuel, il y a un peu
plus d'un an. L'état général des affaires du pays
a été assez bon, et quoique le manque de récoltes
dans certa.ines régions, et le mauvais état de la
température, ainsi que les prix quelque peu modi-·
ques auxcluels se sont vendus quelques-unes des
denrées principales aient eu leurs mauvais effets,
en somme, l'année a été, comme je 1'Iti dit, une
année satisfaisante.

Le commerce général du pays s'est maintenu, et
les opérations ont même dépassé celles de l'année
précédente et, comme résultat, les recettes ont
pleinement on presque pleinement répondu à notre
attp-nte.

La construction des chemins de fer a été actiye
l'an dernier, comme je le (lémontrerai plus tard,
lorsque je parlerai des sommes qui ont été priscf\
dans la caisse publique pour payer les subventions
accordées aux chemins ùe fer, et le volume ùu
trafic qui a été transporté dans le pays a été plus
considérable qu'en aucune autre année.

Le fret océanique s'est maintenu il. U11 taux élevé,
et les propriétaires de naYires des régions maritimes
du Canada ont retiré de leurs navires des profits
considérables et bien mérités, tandis que sur les
gramls lacs et les rivières du Canada la saison a été
bonne'pourla navigation.

Je constate que, cette année, l'immigration a été
supérieure au point de vue du nombre et de la
qualité à celle de plusieurs années passées, et il y
a des indices d'un mouvement qui sera, je crois, le
facteur le plus puissant pour attirer des immi·
grants au pays; je veux parler de la formation
dans notre pays, particulièrement dans le Nord
Ouest, d'Ull noyau d'habitants qui, ayant pa~sé la
période la plus dure de la colonisation, et étant ar
rivés à une condition prospère et stable, écrivent à
leurs amis et répandent des informations, ce qui
est le meilleur moyen <l'attirer ici les immigrants
de ces contrées lointaines. .

Non seulement les intérêts dont j'ai parlé ont été
prospères, mais je crois pouvoir dire, en me basant

R



2587* [COM:l\IUNES] 2588*

Total.

$29,635,297
38,782,870

$9,147.573
ou 31 p.c.

Divers.

$5,693.158
8,169,347

$2,416,189
43! p.c.

UEVEXU 1888-89.

Estl·111.'ttl·on. Recettes D'a"'réelles. luerence.

$23,533,971 = $23,726,783 + $192,812
7,068,143= 6,886,738- 181,405
7,9!)9,180= 8,169,349+ 170,169

Douunes et
uccise.

]880-81... $23,942,138
1888-89, , . 30,613,522

Augment. $6,671,384
28 p.c.

Douanes.. _,
Accise .
Divers .

succès, et l'intérêt (lui a été éveillé dans les Antilles,
ct plus particulièrement dans notre pays, nous
llorte il croire que ces lignes vont créer un com
merce considérable et croissant entre le Canada et
cette partie du sud, sur laquclle nous devons comp·
ter heaUèOl.lp pour plus tard, comme débouché pour
nos produits.

A tout prcndre, nons avons passé au Canada une
année durant laquelle le hesoin a l~té virtuellement
inconnu, la main·d'œuvre bien cmployée, iules prix
rémUlH.\rateurs, durant la<luelle l~t paix et le hon
or<lre ont régné sur tout notre territoire et après
lafluelle, les 5,000,000 d'llabitants qui y ont joui
des bienfaits de ht prospérité et de la. paix, s'at
tendent ft d'autres années également prospères et
heureuses.

Remplissant maintenant plus particulièrement la
première partie de ma tfwhe, flui est de soumettre
ë\ la chambre un état <les opérations de l'exercice
1888-89, je puis dire que l'estim~ttion des recettes
et les recettes réellement perçues ont été eomme
suit:

Tot1tUX . _ $38,601,264 $38,782,870+$181,576

Ce résultat est satisfaisant en ce qui concerne
non seulement l'exactitude de l'estimation, mais
aussi les recettes totales perçues l'an dernier. En
eomparant 1888-89 avec 1887·88, on. voit que les
rt~sultats sont très satisfaisants. Les douanes ont
donné une augmentation de $1,620,857, sur l'année
précédente, soit 7h pour 100; l'accise,uneaugm~.

tation de $815,2..1)2, soit 13! pour 100; et l'item des
tIh-ers accuse une augmentation de $438,299, soit
5~ pous 100. Et l'augmentation totale a. été de
$2,874,408, soit 8 pour 100 de plus que les recettes
(le 1887-88. Si nous comparons les recettes tIe
1880·81 avec celles de l'an dernier, nous constatons
<lue l'augmentation pour ec qui regarde les douanes
et 1'1tccise a été de 28 pour 100, et que l'augmen
tation des diverses autres recettes s'est élevée à 43!
pour 100; et si l'on souge que ce dernier montant
consiste en placements et en gains, il est sa,tisfaisant
de voir <Jue la plus forte augmentation s'est proùuite
dans cette classe particulière de nos recettes.

Voici les chiffres:

sur une analyse généralc, quc le commcrcc de hois
a été, en somme, satil>faisant.

Il est prohable que pour lcs cultivateurs ct les
pêcheurs, l'année n'a pa,s été au-dessus de la
moyenne, si elle ne lui a pas été inférieurc; mais,
en somme, leur position est raisonnablement pros
père et exempte des lJcsoins et des difficultés qui
se rencontrent dans plusieurs pays en dehor!'; du
Canada. •

Outre quc le commerce intérieur et la condition
du pays ont été satisfaisants, connue je viens de le
dire, quelque chose a aussi été fuit pOUl' amcncr la
réaliflation cles espérances (lue l'on nourrissait de
puis plusieurs années et qui out lltll mises eu voie
d'accomplissement l'an dernier, grâce il Ilt· géul'
rosité de cette chambre, qui a voté un crl~dit pour
l'étal,lissement de communications mpi(les entre le
Canada et d'autres parties importantes de l'univers.
Depuis l'an dernier, un eoutmt a été passé pour la
cOllstruction des navires clu Canadien du Pacifiquc,
qui devront voyager entre Vancouver et Victoria
et la Chine et le Japon, et d'ici iL un an, nous ver
rons quelques-uns des navires les mieux é<plÎpés et
les plus rapides voyager régulièrcment entre notre
pays et ces contrées lointaincs de l'orient entre
lesquels s'établira, je crois, un commerce très con-

.sitlérahle et très profitable. Le service rapide de
l'Atlantique n'a pas été étahli, mais la, faute n'en
est pas au gouvernement. On a passé un contrat
qui devait, croyait-on, avoir pour rt-sultat l'éta·
blissement <l'une ligne satisfaisante de stcamers
entre nos ports et ceux de la Grande-Bretagne et
de la France, mais diverses causes que la chamhre
connaît bien-la hausse considérable dans le coût
de la construction des na\'ircs, activée par la hausse
des prix <lu fret, ainsi que ptLr les opérations du
gouvernement anglais--ont rendu impossible l'exé·
cution de ce contrat, de même 'que toute tentative,
pendant quelque temps au moins, <l'aller sur le
marché essayer de rcnouveler l'essai qui n'lt\'ait
pas cu le résultat <lu'on en attclllhtit.

Le commerce des Antilles, pour lefluel un
cré<lit a été voté l'an dernier, a été imtuguré,
et- nous avons nHtintenant trois lignes directes,
avec trtwersées mensuelles, entre les ports des
provinces maritimes et divers ports des Antilles
et de l'Amérique du Sud. Les deux lignes
(lui desservent respectivement Halifax, la JamaÏ·
que et Cuba ont déjà été essayées; celle <lui
dessert les ports de Saint·Jean et Demerara en
même temps <Jue les Antilles est unc nouyelle entre
prise, et je suis heureux de pouvoir dire à la
chambre que, malgré la nouveauté de l'cntreprise,
les nombreux ports où il faut arrêter, et la nature
coûteuse <le ces ports comme ports d'escale, les pre
mières trav.:lrsées ont été couronnées d'un très grand

:M. F08TER.
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Vin. Tabac.
galls. lbs.

'143 2'116
'097 2'153

comme breuvage. D'après le ministre du revenu
de l'intérieur, cela est dû en grande partie au droit
payé, l'alcool étant substitué aux spiritueux méthy
liques dans la préparation des teintures, liniments,
etc. l"lour l'information de la chambre, afin qu'elle
ne soit pas obligée de consulter le rapport, je lui.
donnerai l'état suivant· <le la consommation, par
tête, cles spiritueux, "ins, bières ct tabacs en 1867
et cn 1888-89:

Spiritueux. Bière.
galls. galls.

Moyenne depuis 1867 .. 1'176 2'633
do do 1889 . . '776 3'263

'Sir RICH..<\RD CARTWRIGHT: Sur quelle po
pulation cette proportion est-elle basée?

1888·89.1887...88.

Animaux $ 10.044
Arrowroût, biscuits, etc.............. 15,218
Grains de toutes sorte!!. . .. .• •. . . .. 50,510
Farine et farine de maïs... ..•.• 106,015
Voitures.......... 56,706
Tapi!!, N.A.S......................... 8,426
Charbon et coke...................... 14,912
Cotonnades..................... 6,906
Articles de fantaisie.................. 24,332
Lin. chanvre, etc..................... 30,220
Fruits et noix, séchés. .• .. ..•.•. •.••. 5,213
Gutta percha......................... 21,331
Fer et acier... , •. .. . . . . . •.... .. .. . . .• . 318,739
Cuirs et articles en cuir. . ...•... .. .•. 14,256
Marbre et articles en marbre. . .•. .•. 3,741
Instruments de musique............. 8.554
Provisions. .. ..•. .•.. . . .. . ... . . ... 1:>6,328
Soie " -. •. .. . . .. . 60,369
Savons , . . .. . . . . .. . . . 6,527
Spiritueux et vins...••. , •... .....•..• 191,003
Pierre. .... •. . . .. . . .. . .. . . . .. . .• .. • 4.764
Sucres de toùtes sortes.. . . .. . . . . . . 242,390
Méln.!!ses.. . . . .. . . .. . . .. .. .... •. . . .. 16,831
Sucre candi.......................... 7,584
Tabacs ,....... 48,853
Bois. .. . . .. .. .. .. . . .. . .. .. . . .. . . 46,218
Laine et lainn.ges : 162,110

Les principaux items sur lesquels nous avons
perçu, l'an dernier, un plus fort montant de droits
<le douanc (iu'en 1887-88 sont les suivants:

Briques ct tuiles......... . ... . .••.• $ 5,030
Café... . . . . . .. . . .. . . . . .. . . .. .. .. ... 3,66.',)
Drogues. . . .. .. . . . .. •. . •.. •. . . .. 10,233
Broderies.. . . .. . .. .. . . . . . . . .. . . . 6,942
Poisson 3,i78
Fruits............... 27,76.5
Fourrures ... .. •. . •.• . . . . .. . . . . .. . . .. . 5,991
Gants. . . . .. . . .. . . •• •• .. . . . 13,319
Chapeaux 5,289
l\létal. ;. . . .. .. . .. 5,280
H~iles, . •.• •. . . . . . . .. .. .. . .. . . .. . .. 16,073
Peintures.. . . .. . . .. . . .. . . •. .. . . .. . . .. • 5,261
Graines et racines....... 35,607

Quant il l'accise, il y a eu partout augmentation,
comme on peut le voir par le tal>leau suivant:

Accise.

M. FOSTER: Sur la proportion dont se sert le
ministre des douanes pour calculer ses moyennes.

Abordons maintenant la question des dépenses.
Nous avions fait comprendre, l'an dernier, qu'elles
seraient de $36,600,000 ; mais elles se sont élevées
à $36,917,834, ce qui fait $.'U7,834 de plus que l'es·
timation. Pour montrer comment cette augmen
tation s'est produite, je dirai que le service de l'in
térêt de la dette publique accuse une augmentation
de $325,618 sur 1888; les pensions de retraite, une

Il y une diminution dans les droits payés sur augmentation de plus de $6,000; la milice, une
les articles suivants: augmentation de plus de $50,000; les subventions

postales et les subventions de steamers, une légère
aU$!mentation; le service océanique et fluvial, une
augmentation de $106,636; les phares et le service
côtier, une augmentation de $22,521 ; les dépenses
pour les Sauvages, une augmentation de $112,000 ;
divers, une augmentation de $128,000. Il y a aussi
eu des réductions considérables, mais, en somme, les
dépenses ont dépassé de $317,834 les estimations.
Comme je l'ai dit tout à l'heurE', 'l'estimation des
recettes avait été de $38,601,294; et les sommes
réellement perçues se sont élevées à $38,782,870.
J'avais calculé, l'an dernier, que nous aurions pro
l>ablement un excédant de $1,900,000, et il a éredè
$1,865,035, excédant très près de l'estimation et

Augmen- très satisfaisant, accusant une augmentatien sur
Droits. ~~~i~~ s~~ celui de l'année précédente. En prenant l'excé-

_______• 1__1_8_87_-_88_._ dant de l'an dernier et y ajoutant le fonds d'amor-
tissement, qui ést autant' à opposer à la dette

Spiritueux 2,405,716 gals. 2,972,931 $3,873,607 $774,591 publiclue, les deux sommes for,ment 03,601,6",9.
MltIt......48.640,467 lbs. 51,111,429, ~ tjpt

ou 1 530,949 30,922 En prenant le déficit de 1887-88 et le fonds d'amor-
15,944.002 gals. 16,3fJ3,349

Ci~ares ... 90,783,558 92,599,820 563,172 9,105 tissement, nous avons comme r~ultat $1,129,046;
~~a~~s} ~le s~rte qne les opérations de, l'année dernière,
g;c t:~ 9,248,033 lbs. 9,749,213 l.840,1i22 99,980 comparées avec celle <le l'année précédente, en
l)oudre 1-$6-,808--,250-1--$-9-14-/)-98- comptantensemblelesexcédants et les fonds d'amor-

tissement, accusent une différence favorable de

TI fait plaisir de savoir que cette" augmentation $2,472,633.
dans les spiritucux n'est pas censé rcprésenter une Le tableau suivant indique les dépenscs, estimées
augmentation correspondante dans leur usage et réelles, imputables sur le capital: '
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Excédant
Dépenses imputables . de

sur le capital. Estimées. Réelles. dépenses.
Chemins de fer ct ennaux. $2,ii2,867 $3,682,774 $ 909,907
Travaux publics.. . . .. .. ... 385,700 575,408 189,708
Terres fédérales•..... ".".. 100,000 130,684 30,684
Rébellion du Nord-Ouest.. 1,205 31,448 3fl,243
Ruehat de la dette......... 3,094.386 3,516,091 421,705
Subv. aux chemins de fer.. 1,18H,428 846.721 336,707

S7,537,586 $8,783,126 $1,245,540
Pour ce qui regarde les chemins de fer et les

canaux, l'excédant de dépenses provient de ce que
ces travaux étaient donnés it l'entreprise et de ce
qu'ils ont été poussés avec beaucoup de vigueur;
il a fallu faire des paiements plus tôt et plus consi
dérables qu'on ne s'y attendait. En ce qui con
cerne les travaux publics, l'augmentation li. été
causée par une dépense de $243,334, pour améliorer
la nayi~ation du Saint-Laurent. L'augmentation
relative au rachat de la dette l>ro\-ient de ce que
nous M"OnS racheté $300,000 d'01>ligations émises
par le Canada à 6 pour cent, $33,000 d'obligations
émises par la Colombie-AnglaiRe, et des effets A et
B; il nous a f!tllu dépenser pIn'] que nous ne nous
y attendions pour le r:achat de la dette, mais c'est
autant de payé sur notre clette. Quant aux sub
ventions de chemins de fer, il est difficile d'estimer
d'nne manière si1re quel sera le chiffre de la
dépense, vu que l'on ne sait pas avec quel degré de
vigueur les travaux seront poussés, ni combien de
ces compagnies pourront passer des contrats et
procéder à l'exécution de leurs travaux. Déduction
faite de la somme payée pour le rachat de la dette,
les dépenses imputables sur le capital ont été, l'an
dernier, de $5,267,035, contre $5,464,521 l'année
précédente. La dette nette était de $234,531,358
le 1er juillet 1888, soit une augmentation de
$7,216,583 cette année-là. Le 1er juiÎlet 1889, la
dette nette était de $237,530,041, accusant une
augmentation de $2,998,683. Si je prends les opé
rations <le 1888-89 sur 1887-88, et que jE' les com
pare avec celles de 1887-88 sur 1886-87, je constate
qu'il y a eu en 1888-89 une augmelltation de
recettes de $2,874,408, soit de 8 pour ceut, contre
Ul~e augmentation de $153,970, ou de moins de la
moitié d'un pour cent en 1887-88.

Il y a eu durant la première année une augmen
tation de dépenses imputables sur le revenu con·
solidé de $199,:339, soit de la moitié d'un pour
cent, contre une augmentation de $1,060,815, ou
de 3 pour cent dans la dernière année. Le surplus
de 188~-89 aecuse un montant de $1,865,035, contre
nn déficit de $810,031 en 1887-88. Les dépenses
imputables sur le capital sont un peu moindres,
pendant 'lue l'augmentation de la dette a été de
moins de $3,000,000, contre l'augmentation de
$7,217,000 de l'année précédente. L'état suivant
'démontre cela.

M. FOSTER.

1888-89 sur 1887-88. 1887-88 sur 1886-87.
Augmentation de recettes, $2,874,408,

soit 8 p. c. contre $153,970, soit près de ~ p.c.
Augmentation de dépenses, $199,339,

soit i p. c. contre $1,060,815, soit 3p.c.
Excédant de $1,86.5,035, contre déficit de $810,031.
Excédant et fonds d'amortissement, $3,601,679

contre $1,129,046.
Dépenses imput.'l.bles sur le eapital, $5,267,035

contre $5,464,521.
Augmentation de la dette, $2,998,683 contre $7,216,583.

Si nous passons à l'année 1889-90, nous verrons
qu'il y a environ un an, j'ai estimé que les douanes'
rapporteraient $2.'3,900,000, l'accise $7,125,000, et
les diverses autres sources de reyenus, $8,150,000,
soit un total de $39,175,000. Les recettes, jusqu'au
20 mars de la présente année, ont été comme suit :
douanes, $17,259,352; accise, $5,1';9,220 ; et divers,
$5,440,932; soit un total de $27,879,504. Si nous
supposions que, du 20 mars au 30 juin de cette
année, nous retirerons des recettes proportionnel
lement ~gales à celles perçues durant la même
période de l'an dernier, il faudrait ajouter ces
montants: douanes,$6,913,819 ; accise, $1,914,737 ;
divers, $.'3,080,238; soit un total de $1l,908,794, ce
qui porterait nos recettes totales il. $39,788,298.
Mais, je ne puis me baser entièrement sur cette
supposition. Je constate que les recettes ont quel.
que peu diminué depuis le 1er janvier, en compi
raison des mêmes mois de l'année précédente, et la
somme que représenterait la continuation de cette
diminution durant le reste de l'année serait, dans
la même proportion, de $113,000. Dans la dernière
partie de 1888-89, nous avons porté au crédit du
fonds du revenu consolidé, un montant d'intérêts
d'environ $100,000, ainsi qu'un 'montant de
$375,000 de comptes ouverts de chemins de fer.
Les recettes provenant de ces sources ne seront
pas aussi fortes durant la dernière partie du pré
sent exercice et, ces déductions faites, j'estime que
le revenu du présent exercice sera comme suit:
douanes, $24,000,000; accise $7,000,000 ; divers,
$8,200,000; soit, un revenu tota~ de $39,200,000,
contre mon estimation de $39,175,000 faite il y a
un an.

Les dépenses jusqu'au 20 mars de cette année
ont été de $22,353,399. En nous basant sur les
dépenses faites l'an dernier depuis le 20 mars jus·
qu'au 30 juin, nous devrions nous attendre à une
nouvelle dépense de $13,771,778 pendant le res~e

du présent exercice, si nous dépensons dans la même
proportion, ce qui porterait les dépenses totales à
$36,125,177. Je viens cependant de déposer le
budget supplémentaire pour l'e~rcice 1889-90. If
est un peu plus considérable que je ne m'y atten
dais et, par conséquent, pour plus .de sûreté, je
crois (lue les dépenses du présent exercice ne de
vraient pas être estimées à moins de $36,500,000,
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chiffre auquel je les ai estimées, il y a un an. Si
ces calculs sont exacts, les dépenses seront de
$36,500,000, et les recettes imputahles sur le fonds
consolidé s'élèveront à $.'39,200,000, nous donnaut
un excédant <1e$2,700,000 pour le présent exercice,
contre l'excédant de $1,865,035 de l'an dernier.
Ces résultats devront être tout particulièrement
agréables à la chambre et au pays, \~u qu'ils <1e·
montrent la richesse de nos ressources et vu, aussi,
que nous avons obtenu cet excédant consi<1érable
sans avoir augmenté le tarif, conformément à mes
pr~:ivisions d'il y a environ un an.

Pour ce qui regarde les dépenses imputables sur
le capital, y compris les subventions aux chemins
de fer, la position est comme suit:

DÉPENS};S IMPUTABLES S,!R LE CAPITAL, Y COMPRIS

J.ES SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

$7,855,990 $6,032,647 $2,010,765 $8,043,412

Le total flépasse un peu le chiffre auquel ces dé
penses avaient été estimées, l'an dernier, mais c'est
dii en grande partie au surcroît de dépenses pour
les chemins· de fer subventionnés. En retranchant
le montant affecté an rachat de la dette des dépen
ses imputables sur le capital pour le présent exer·
cice, il restera $5,626,145, et en déduisant de cela
l'excédant de $2,700,000 et le fonds d'amortisse
ment destiné au paiement de la dette de $1,790,000,
soit un total de $4,490,000, notre dette se sera ac
crue de $1,136,145 à la fin de l'exercice, ce qui est
iL peù près le ti~rs de l'augmentation de la dette
nette durant l'exercice précédent. En comprenant
tout, les opérations de 1889-90, comparées à celles
de 1888-89, sont comme suit:

1889-90. 1888-89. Différence.
Revenu .......$.'39,200,000 = $38,782,870+$417,130
Dépenses impu- '
tables sur le ~

fonds consolidé36,500,000 = 36,917,834-417,834
Excédant..... 2,700,000 = 1,865,035+834,965
Dépenses impu-
tables sur le
capitaL.,.... 5,626,145 = 5,267,035+359,110

Allgmentati 0 n
, de la dette. " 1,136,145 = 2,998,683-1,862,538
Dette nette...238,666,186 237,530,041'

Estimées l'an
dernier.

Chemins de
fer et ca-
naux•••••.$3,836,521

Trav. puh.. 407,000
Terresféd.. 100,000
Rachat de

Ill. dette.. 2,417,267
Su bv co

tions aux
cbemi 0 s
do fer.. ,. 1,095,202

Dépensé jus- Estimation
qu'au 20 mars. pour le

reste de l'ex
ercice. Total.

$2,299,443! $1,000,000 $3,715,917
3.16,447
80,027

1,806,502 610,765 2,417,267

1,510,228 400,000 1,910,228

Lorsque nous arrh~ons à l'exercice 1890-91, toute
certitude disparaît naturellement, et je puis sim
plement faire, comme l'an dernier, une estimation
de ce qne nous recevrons probablement. A en juger
par le revenu du,dernier exercice, la condition du
commerce du pays, ses ressources, et la si~uationdll
pays lui-même, je crois poU\~ir (lire que nous reti
rerons en 1890-91 les sommes suivantes:

Douanes o $23,5/)1),000
Accise.............................. 7,000,000
Divers... 8,700,000

Total .............•.....$39,200,000

soit, à pell"près la même chose que pendant le pré
sent exercice.

, Le budgeL déjà soumis à la. chambre représente
$.'36,035,445, et si nous tenons compte de l'augmen
tation prolJable de $664,555, les dépenses seront
probablement <1e $36,700,000. En déduisant cela
des recettes probables, nous aurons en 1890-91, si
ces prévisions se réalisent, un excédant d'environ
$2,500,000, pour ce qui concerne le revenu con
solidé.

Jusqu'à présent, M. l'Orateur, je crois que la
revue et l'examen rétrospectü de ces exercices ont
été satisfaisants, pour la chambre. Après vingt
et un ans d'existence comme confédération, nous
avons lieu de nous féliciter, je crois, des résultats
financiers des trois exercices de 1889, 1890 et 1891,
que j'ai eu l'honneur d'exposer à la chambre. Après.
cette période d'efforts pour former une confédéra.
tion, après toutes les difficultés et tous les désa
vantages qui tiennent à la première l>ériode de
développemnent, je dis qu'il y a lieu de se féliciter
de ce que les trois années qui succèderont à celles
ci indiquen~ d'aussi magnifiques résultats, pour ce
qui regarde les finances du pays.

Ceci nous conduit irrésistiblement à jeter un coup
d'œil rétrospectif sur l'histoire de la confédération.
depuis son commencement. Tirée comme elle l'a
été, par les efforts des hommes d'Etat du temps, je
pourrais dire d'un chaos de provinces dispersées et
désorganisées, la Confédél'ati<JU s'est, développée
rapidement sous les yeux de l'univers. Elle a
promptement pris les proportions d'une graildè'hr
toujours augmentant, et substantielle et", aujour
d'hui, forte et confiante, elle exerce une prépondé.
rance virtuellement, absolue. sur la plus grande
moitié de la population de langue anglaise au nord
de ce continent. '

Elle a surmonté les difficultés qui étaient inhé.
rentes à son établissement, ,et nous connaissons tous"
l'importance de ces difficu.ltés. Elle a surmonté
les difficultés d'une vaste distance, et nous savons
qu'elles étaient considérables. Elle a tranché des

R
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obstacles flue ceux qui scrutaient l'a.vcnir du
pays croyaient iL peu près insurmontahles.

Elle a vaincu ccs difficultés; elle n. résolu ce pro
blème de <lista,nce incommensurable, et elle a réussi
à confondre les amhitions de ses différentes croyan
ces, races et intérêts, dans un sentiment dominant
d'unité nationale', ct de confiance dans le pl'ogrps
et le développcment dc la nation. Ellc 'L construit
des voies de comnnmication magnifiques; elle a
couvert ses eaux de lUL\"Îrcs, ct ses vastc::! tcrrains
de diverses industries, et ellc a jeté les bascs d'un
dtlveloppement étonnant, dont l'avcnir llourl'a seul
faire oublier le passé.

Elle a accompli tout cela en laissant couler ses
tresors-trésors bien gagnés sur tcrre et SUl' mer
et en les répandant libéralement. Elle a accomilli
tout cela en dépenslLnt sur le revenu consolidé,
pommençant en 1867, il $13,;100,000, et arrivant,
cette année, à $37,OOO,O()(), et, pour tontes les
anllées réunies, ft la sommc de $558,000,000, soit une
moyenne de vingt-cinq milliolls et un tiers par
année, et elle' a de plus cngagé ses ressources
jusqu'à concurrence de $23i,000,000, le tout pour
s'engager <lans une nohle lutte, et laisser un bel
héritage à se~ enfants.

Je suis ici, aujourd'hui, pour affirmer que chaque
dollar de cette dépense, et que toutes les ohliglLtions
COI!tract~es par la ConfédératioJl, ont été sagemcnt
employés, et ont servi :\ mettre il. effet une politique
qui a favorisé les meilleurs intérêts du pays, tant
pour son présent que llour son avenir.

Après vingt et mi ans d'existence, nous sommes
aujourd'hui en présence d'un re\Tonu lthondant et
flottant, qui, en IBSi, était de trente-cinq millions
et trois quarts de dollars, ct de $:39,200,000, pour
1890-91. Nous avons une dépense moyenne, prise
sur le fonds consolidé, pour le service ordinaire du
pays, d'environ $36,500,000, ponr les cinq années
que je viens de mentionner, et nous avons une dé
pense imputable sur le capital, d'environ $5,500,000,
e~ mo,renne,

Mais, j'ai donné l'amlée dernière, ct je sltls1l'lti
cette occasion pour donner cette année, un a\'ertis
Élément et, si on me le permetta.ït, un conseil; j'ai
ait, l'année dernière, que, tenant compte de la
condition du pays, et tenu.nt compte des contribu
tions libérales <Ille le pays ltvait fournies pour exé
cuter ses travaux publics, et de l'équipementsplell
diae que le Canadit avait obtenu au moyen de ces
contributions, il me semhlait que nous ne devrions
pas, après la clôture de l'année 1889, augmenter la
dette publi<lue, que nous ne devrions pas augmen
ter les dépenses publiques pour les fins ordinaires,
et qu'il était. IJossible, sans 'entraver le service
'public en aucune manière, de pourvoir à ce service
d'une manière généreuse, ct de faire face aux obli-
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gations importantes que nous avions déjà contrac
tées, et d'a.rriver il l'année 1892, sans ajouter à
notre dette.

Apl+S cela, il me semhlait que nous pourrions
bicn prendre en considération si, oui ou non, nous
ne pourrions pas diminuer graduellement le mon
tant de la dctte ~lont nous avons pris la l'esponsa
lJilité.

Eh hien! M. l'Orateur, un an après avoir fait
cette déclaration, je viens affil1ner que je crois que
nous pouvons <liro aujourd'hui la même chose avec
autant Je force et de vérité. Que nous donnent les
$:~6,5()0,()OO Ile dépenses ordinaires, pris sur notre
fonds consolidé? Cette somme suffit, en premier
Heu, à. notre dette nationale, c'est-à-dire pour en
payer l'intérêt; elle suffit il l'administration de la
justice; elle fournit un million et un tiers à la
milice du pays; elle donne au delà de $300,000 aux
steamers, en suln'entions; elle paie une dépense de
$900,000 pour les phares, le service océanique, de
nos rivières et de nos côtes; elle donne $4,000,000
pOUl' distrihuer aux différentes provinces de cc
pays; elle paie la perception de notre revenu; elle
paie l'inspection du gaz, de nos delll'ées alimen
taires, fie nos poids et mesures; elle fournit
$3,000,000 à notre bureau de poste et $4,000,000 il.
nos chemins de fer et canaux; et en sus de toutes
ces dépenses ordinaires, elle donne au ministre des
tmvaux publics $2,000,000, chaque année, pour les
entreprises publiques dans ce pays.

Une telle contribution me paraît généreuse et
princière de la part d'un peuple de cinq milliC,>ns
d'âmes, pour être employée aux serYices ordinaires
du pays. Les obligations imputables sur le capital,
pour la construction des chemins de fer et des
canaux, et d'autres travaux d'une nécessité ct d'une
utilité publiques, peuvent être réglées par l'excé
dant dont j'lli donné un, aperçu, comme pouvant
être de $2,500,000 par année, durant ces trois
années, cc qui, ayec le fonds d'amortissement, 110US

donnerait $4,500,000 pal' année, pour faire face aux
obligations sur le capital, dont nous avons pris la
respona<thilité, et aux dépenses flue nous pouvons
croire nécessaire de porter au compte du capital.

Nous ne devons pas ouhlier ce que nous avons
fa.it dans ce pays, pour l'exécution des travaux
puhlic!': et pour l'établissement des voies' de C01n

munication. Je .vois que nous avons dépensé sur
le capital pour le chemin de fer Intercolonial,
$:~O,776,129; pour le chemin de fer" du Pacifique,
$61,899,600, pour le chemin de fer de la Ligne
courte, $209,356, outre la sub\'ention {Jui doit, cou
rir durant dix-neuf ans, laquelle:.suivant la valeur.
présente, est de $2,679,529; pour les prolonge
ments de l'Intel'colonial et· des autres chemins de
l'Etat, $4,389,760; pour l'amélioration du .chenal
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Saint.Laurent, $2,968,838 ; pour les canaux, jus- Charlton) était l'U11 de ceux qui ont émis des id.ées
qu'it cc jour, $32,841,832 ; pour les travaux, dans purement fantastiques, ainsi que nous en avons eu
les canaux, actuellement donnés it l'entreprise, la preuve~na dit quo le mode de protection (lui
$5,158,749 ; et pour les deux grands docks, l'U11 à était alors inauguré, serait de courte durée, et (lll'il
l'est et l'autre à l'ouest, $1,857,499 ; portaut le tomberait, surtout parce que la protection était
coût total de l'équipement de ce pays, pour ces condamnée aux Etats·Unis, ,où les principes du
grands moyens ùe communication et de commerce, libre-échange se développaient rapidement, etqu'a.
it $147,781,392, imputables sur lecompte ducapital. vant longtemps, la protection disparaîtrait des

C'est la somme que nous avons payée, sur le EtatS-UIÙS et (IU'il en serait ainsi du mode protec
capital, pour mettre le pitys en état de développer le tel~r que nous établissions dans le Canada.

, commerce étranger et indigène-pour des voies de Cette prédictiou ne s:est pas accomplie, et chaque
communication ljui étltient absolument nécessaires année subséquente de l'histoire d~s Etats·Unis
pour ouvrir cette vaste étendue de pays et le pays prouve que le principe de la protection n'a pas
a payé cette somme avec joie, pour jouir des avan- reçu <l'atteinte; mais aujourd'hui, après une élec
tages présents et futurs dans la lutte qu'il a entre· tion faite, non pas entre le libre.échange et la pro·
prise I)our faire la concurrence en commerce avec tection, mais sur une question d'un degré de
les autres pays de l'univers. protection plus ou moins élevé, le parti républicain,

Je crois que le Canada a eu raison d'exécuter ces qui s'étltit présenté devant le pays avec un pro
entreprises ; sa position, ses espémnces et son gramme qui favorisait llne protection plus élevée,
avenir l'exigeaient, ses ressources suffisent pour sortit plus fort de la lutte, et il a aujourd'hui la
faire face aux charges actuelles ; mais je crois que majorité dans les deux chambres du Congrès; et si
l'on doit exiger et que l'on doit donner de bonnes. ce que nous lisons dans les journaux est une prévi
raisons pour toute augmentation quelconque. Dans sion de ce qui doit arriver, nous pouvons juger que
les grands travaux que j'ai énumérés, nous avons la législation qui est imminente aux Etats-Unis, ne
un équipement princier et une dotation royale; et dérangera en rien la prptection qui y est accordée
si l'esprit d'entreprise particulier continue it se aux grandes industries manufacturières, mais pourra
montrer et it travailler à l'lmisson avec eux, l'avenir même aller plus loin, sous quelques rapports, que
de ce pays est assuré, à raison de cet équipement la législation qui y est -en force depuis les dix
et deR facilités qui en découlent; et pour assurer dernières années.
cet avenir, le pays supportera avec joie les charges De même que rien n'a eu lieu dans l'histoire ct la
imposées par la construction de ces grandes voies condition des Etats·Unis pour nous c1onneràcroire
de cOlllluunic<ttion. . que leur politique de protection sera abandonnée,

Maintenant, j'arrive à la secoude partie du devoir de même rien n~st survenu dans l'histoire des pays
que j'~ti il remplir, et je dois clemander l'indulgence européens pour prouver que les principes de pro·
de la chambre qui doit se sentir fatiguée. Après te(,'tion ont perdu de leur force et qu'ils pe sont pas
la longue séance de, cette nuit, je m'efforcerai de ne maintenus aussi fortement qu'ils l'étaient, même
pas abuser de sa patience. plus longtemps qu'il plus fortement qu'ils ne l'ont été <l1.mint plusieurs
n'est réellement nécessaire, pour indiquer en peu années.
dc mots les changements et les modifications au Il n'est pas survenu, dans le Canada, de circons
tarif que je. me propose de soumettl·e à cette tances qui rendent nécessltire, ou raisonnable, ou
chambre. Je suppose qu'on admettra que je n'ai prudent, après avoir misla main à l'œuvre et avoir
pas l'intention, en soumettant certaines résolutions décidé, dans les circonstances présentes, de praté
aujourd'hui, de proposer quelque chose qui pour· gel' justement et raisonnablement nos industries
mit nuire, d'une manière Elensible, au mode ùe pro. naissantes, de retourner sur nos pas et de déranger,
tection qui a été accorùé au pàys, en 1878 et 1879, d'une manière sensible, le mode raisonnable ùe
ct qui a toujours existé <l<~pu41;. protection que le pays a approuvé, sou81equelil a

Les honorables députés qui ont pris part aux longs prospéré et continuera à prospérer durant piusicùrs
<1éblt1,s qui ont eu lieu en 1878 et les anrié,es sui- années à venir.·' '. ,
vantes, savent que si jamais une Qllestion a' été bien Je sais qu'en soumettantun~ ré~oluti~npoUr'
exposée et discutée il fonel, les changements appor- opérer des changements tIans le tarif, .on me .dira
tés au tarif de 1879 et les principes sur lesquels ils que je joue a,:ec ce tarif. et qu~, par. là, j~~porte

reposaient, ont été habilement discutés, ct ont été atteinte ~ quelques-uns des principes fo~damcntau~
réglés par une discussion intelligente et Itprès exà-· sur lesquels reposent les tarifs. }\fais il me semble
men de chaque article. . CIue les tarifs sont, en général, lm' moyen de faire

On il. dit, en 1878 et en 1879-et je crois que mon augmenter le revenu et, deprotége~ les hltérêt~. d~'
honorable. ami le député de Norlolk·nord {M. 'pays, et qu'ils ne so~t pas descorif~ssions'defoi,



2599 [COMMUNES.] 2600

qui, une fois établies, doivent durer des siècles;
mais que, servant de tel moyen, ils peuvent changer
suivant la position du pays et suivant les besoins
de l'époque particulière durant laquelle ils sont en
vigueur. Et à mesure que les conditions changent,
à l'intérieur et. à l'extérieur du pays, il devient né-

o cessaire de modifier le tarif de temps à autre, afin
de conserver son but primitif d'accorder une pro
tection juste et raisonnaùle aux industries qu'il est
convenable de protéger dans le pays.

Si les valeurs changent, alors la protection rela
tive, accordée par droits spécifi(IUeS ou ad mlo
rem, doit certainement changer en même temps. Si
de nouveaux produits surviennent, il faut les clas
ser dans une catégorie quelconque, et les comprendre
dans les articles du tarif, afin d'éviter toute discus
sion dans l'application des lois douanières.

Il en est de même quand de nouvelles industries
surgissent-et de nouvelles industries naissent con
tinuellemp.nt, et le parti conservateur est fier de
constater que, depuis les deux dernières années et
sous l'influence du tarif qui a été la loi du pays, de
nouvelles industries ont vu le jour dans le Canada
comme par enchantement: et si nous examiuons
aujourd'hui la (Jualité, la variété ct la quantité des
articles manufacturés, comparés à ce qu'ils étaient
il y a dix ans, nous sommes étonnés du progrès qui
a été accompli dans les diverses industries de notre
pays. AÙISi, non seulement je n'ai pas l'intention,
par ces résolutions, de nuire Ml principe et à la
politique adoptés par ce gouvernement et son partb
mais je ne suis pas disposé à me laisser effrayer par
ce cri que nous jouons continuellement tLVec le
tarif, et par là d'être empêchés d'opérer les chan
gements qui sont nécessaires.

D'un autre côté, je dis qu'il n'est ni sage ni pru
dent, de faire au tarif <les changements trop fré
quents, parce que les industries du pays exigent
qu'il n'y ait pas de changements, sans donner des
raisons suffisantes qui prom-ent qu'une revision du
tarif est nécessaire. L'tLnnée dernière, des de
mandes nombrenses et pressantes ont été faites, des
demandes qui, <lans plusieurs cas nous ont paru,
au ministre des douanes ct à moi, justes en prin
cipe ; mai!\ nous 9Nons cru que le tarif qui avait été
remanié en 1887, devait être laissé en opération,
tel qu'il était, une année de plus.

Cette année, nous proposons divers changements;
non pas tous les changements qui nous ont été
demandés, car il y a eu plusieurs demandes que le
ministre deg douanes et moi n'avons pas cru sage,
après mûre considération, de recommander au gou
vernement, et qlle ce dernier n'a pas cru sage
d'adopter comme des changements à faire au tarif.
Mais je puis dire que mon collègue et moi avons
examiné très attentivement chaque proposition qUi
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nous a été soumise, et {lue nous avons décidé ces
questions avec le désir de rem1re justice aux inté
rêts eux.mêmes, aussi bien qu'aux intérêts qui de
yaient être affectés par eux, et qui sont si intime
ment liés entre eux dans ce pays.

AÙISi, voici ce que ie propose par weB résolu
tions: introduire un article d.'int~!'"Jrétation qui
expliquera certaines expressions souvent employées
et <lui, en conséquence, rendra inutile leur répéti
tion dans les différents articles du tarif; retrancher
les titres ou chefs que nous voyons maintenant qui
sont propres à occasionne~des erreurs dans la loi
douanière et le tarü, vu la manière dont ils sont
arrangés. Ainsi. nous avons un chef" Tubes," et
immédiatement après, nous trouvons les gelées et
les marmelades, et il ~st difficile de savoir ce que
ces gelées ont à faire sous ce chef qui les précède.
Un peu plus loin, sous le chef CI pianos," vienne
les marinades, et il est impossible, pour le commun
des mortels, de savoir pourquoi ils se suivent.
L'esprit illgénieux de mon honorable collègue, le
ministre des douanes, peut maintenant le savoir.

Il est aussi proposé d'annuler tous les arrêtés de
conseil qui ont été adoptés sous l'autorité de l'acte
concernant les douanes, et dont la substance,s sera
insérée dans les changements au tarif; et, ensuite,
d'abroger tous les articles du tarif auxquels des
changements sont faits; et, enfin, d'insérer les
nouveaux articles dans la loi.

Le but des résolutions est celui-ci: {le rendre
plus clairs, pour le public, certains items qui
existent actuellement dans le tarif, lesquels, bien
qu'étant compris par le d~partement et ses em
ployés, sont (IUelque peu obscurs pour les étran
gers, de remodeler ces articles, et d'en ajouter de
semblables que les douanes ont placés SOU8 ces
différents chefs, mais au sujet desquels des discus
sions s'élèvent souvent entre les marchands et la
douane, quant à savoir si ces items appartiennent
à telle clàsse ou il. telle autre; en second lieu, pour
dùninuer, dans quelques cas, les droits qui exis,tent
et que des changements qui sont survenus, rendent
plus élevés qu'ils ne devraient l'être, ou sur des
articles qui, cessant d'être manufacturés dans' ce
pays, devraient être frappés d'un droit de revenu
seulement ; en troisième lieu, de mettre sur la liste'
des articles admis en franchise, ceux qui servent
de matières premières aux· manufacturiers, ou qui
pourraient, étant ainsi admis" contribuer à déve
lopper le& ressources du pays ; et en quat~ièmelie:u,
de remanier certains droits qui, pour diverses
raisons, ne sont pas aussi efficaces qu'ils devraient
l'être.

Je ne veux pas fatiguer la cl.1ambre par la lecture
,de tous les items qui sont contenus dans ces réso
lutions. J'en nommerai quelques-uns des plus Ùll-
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portants, puis je soumettrai les résolutions à la
chambre.

Le premier item qui est changé est l'acide
acétique et vinaigre. Le vinaigre est aujourd'hui
frappé d'un droit de 15 centins par gallon, et l'acide
acétique (le 2;3 centins par gallon et 20 pour 100.
La difficulté qui est survenue est que l'acide
acétique a été importé bien au-dessus du degré de
preuve, arrivant il 90 et allant jusqu'à95 degrés, et
il était possible d'éluder l'intention de l'item, qui
était d'imposer un droit sur l'acide acétique tel
qu'employé ordinairement dans le commerce. Ceci
IL nui il la fabrication du ,inaigre, a occasionné
des fraudes sur le reveuu, et était. en tout injuste
dans son application. Il est proposé d'imposer un
droit de 15 centins par gallon sur l'acide acétique
et le vinaigre d'une force de 6 degrés, et un centin
sur chaque degré de force au·dessus de six. Le
viuaigre sera. virtuellement frappé du même droit
qui existe aujourd'hui, et cela mettra fin à l'abus
{pIe l'ai signalé; Cependant, vu que l'acide acétique
est largement emplo.yé dans diverses manufactures
et pour fabriquer des acétates ou d'autres subs
tances, il es[ proposé de continuer à ces manufac·
turiers 'le privilt-ge dont ils jouissent aujourd'hui,
d'importer leur acide acétique au même droit que
ci.devant, sans restreinclre le degré de force.

Les boîtes de fantaisie et autres articles de ce
genre ont été élevées de 30 à 35 pour cent. C'est
une industrie qui commence à se dé\'elopper dans
le pays, et qui est excellente et "ariée dans son
genre. Des droits élevés sont payés sur les diffé
rents articles (l'li entrent dans la fabrication de ces
boîtes, et, en somme, on a cru qu'une augmenta
tion de 5 pour cent était due à cette industrie, à
raison de la concurrence qu'elle rencontre de la
part des fahricants allemands, la main·d'œuvre
coût.ant peu cher en Allemagne, et ces articles y
étant vendus à bas prix.

Un changement a été fait dans les peintures.
Cet item de peintures était placé ça et là, dans le
tarif, sans aucune méthode. Il est proposé de
mettre les peintures sous cinq différentes catégo
ries. Sur q llelques-unes, le droit est augmenté, et
ce sont celles qui sont fabriquées avec les maté
riaux et les substances que nous trouvons en abon·
dance dans notre propre pays.

L'item suivant est le verre, et une nouvelle dis
tribution est faite dans les droits. Dans le tarif
actuel, le verre à vitre commun et· incolore, sans
ornements, colorié, teint, le verre de couleur de fan·
taisie, émaillé et ouvragé, le verre peint et "itrifié,
vUraux en verres de couleur, tOus sont au même
taux, 30 pour cent. Ceci a l'effet de faire payer à
l'article fini et parfait, le même droit qui est im·
posé sur les parties dont il est composé; et au
sujet du verre à vitre commun et incolore, .le droit
de 30 poür cent est aussi élevé que C21ui qui est im·
posé sur les 'vitraux en verres de couleur, ou les
autres articlesd'une qualité supérieure. .

Maintenant, le verre à vitre commun et incolore
n'a pas été fabriqué dans ce pays, et, dans les con
<litions présentes, nous. ne pensons pas qu'il puisse
l'être a,-ec succès. TI est elOplo~'é dans tout le
pays, dans chaque maison, tlt je constate, par les
rapports de l'année dernière, que 14 millions de
pieds carrés de ce verre ont été importés dans ce
pays, et il a été payé un droit de $87,593. TI est pro
posé de réduire le droit sur le verre à vitre commun
et incolore de :30 qu'il était, à 20 pour 100, ce qui
occasionnera une perte de 830,000, d'après les
chiffres de l'année dernière; et, sous ce rapport, je
suppose que les honorables députés de la gauche et
moi regarderons à travers le même verre et que
nous arriverons à la même conclusion. Le '-erre
cIe couleur de fantaisie ouvragé, le verre peint et
vitrifié, (lui sont aujourd'hui frappés d'un droit de
30 pour 100, sont mis à 25 pour 100 ; et les vitraux
en yerres de couleur, conservent le mêmtl droit, 30
pour 100.

Les glaces étamées restent à :30 poUl' 100; les
glaces biseautées, :35 pour 100. Les autres verres'
resttlnt tels qu'ils sont lhms le présent tarif, excepté
qmul<l ils sont bisea.utés ; alors ils paient un droit
supplémentaire d'un centin par pie<} carré. Les
gants et mitaines, qui paient actllellemtlut un droit
de 30 pour 100, sont élevés à :35 pour 100.. L'année
dernière, nous avonS importé des gants et des
mitaines pour une valeur de $346,059. Nous avons
élevé le droit snI' un ou deux des articles corres
pondants à raison des ilHlustries qui existent pré
sentement dans le pays et qui fabriquent ces
articles; et on a cru lIU'il était préférable d'ajouter
ces 5 pour 100, et de fournir le marché canadien à
cette industrie, qui prend de l'extension, autant
qu'une protection raisonnable le permet.

Les papiers peints et à tenturtlS dtl différentes
espèces ont été diminués. Le drOit actuel était
impos.é sur le pied de :30 à 35 pour cent, comme
protection, mais les prix depuis ce temps jusqu'à ce
jour, ont considérablement diminué, et ce qui était
une protection ilce taux, en 1887,est devenu une pro
tection très élevée, vu les prix actuels. Des repré
sentations pressantes ont été faites par les commer
çants de tout le pays, et. des représentations à l'en
contre ont été soumises par les manufacturiers, et
la diminution du droit n'est pas aussi grande
qu'elle l'aurait été, n'ei\t étéla conditionparticulière
dans laquelle se trouve aujour<l'hui cette industrie
dans les Etats-Unis et la (liminution des prix qui
a suivi la désorganisation de cette industrie aux
Etats-Unis, difficultés que nos manufacturiers
auraient eu à combattre tant que cet état de choses.
aurait duré. Néanmoins, nous avons décidé. de.
diminuer ces droits comme suit: les papiers bruns:
unis et papiers blancs avaient chacun un droit de 2.
et 3 centins, en vertu de l'ancien tarif. Les deux
ont été réunis, vu que les prix sont à peu près les.
mêmes, et un droit de 2. centins a ~té imposé sur •
eux.' .

Les papiers bron~s, d'une seule·· imprèssion,_
et bronzés coloriés étaient frappés d'lm droit de 7
et 9 centins, par rouleau, chacun. Il y a peu de <

différence dans le prix des deux articles. ils ont.
été réunis, et un droit de 6 centins a ~té imposé au
lieu fle 7 et· 9 centins. Les papiers bronzés et en.
relief étaient frapp~.sd'un drpit de 11 centins; il a.
été réduit à 8 cèntins. Les ;bordures coloriées~.

étroites et larges, é,taient frappées d'un droit de 8.
et 10 centins respectivement; elles sont réunies et.
lm <h·oit. égal de 6 centins est imposé sur elles.
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Les hortlures bronzées étroites et larges payaient
un droit de 15 et 18 centins, respectivement, elles
sont réunies et frappées d'un droit égal de 14 cen
tins par rouleau. Les bordures en relief payaieni
nn droit de 20 centins par rouleau, aujourtl'q.ut
elles sont frappées d'un droit de 15 centùIs. Tous
les autres papiers peints ou à tentures paient 35
pour cent ad ralorem.

Les plaques photographiques sèc1les payaient au
trefois un droit de 15 centins et elles ont donné lieu
à un long débat entre les manufacturiers et les pho.
tographes, et des représentations opposées out ~té
soumises depuis plusieurs amIées, relativement à ce
droit. Après un examen attentif de la question
j'ai décidé de réduire le droit il 9 centins, ce qui
offrira une protection suffisante et dimiuuem le
droit démesuré qui existe. On croit que les ma·
nufactl.;lriers al' plaques photographiques sèches
n'éprouveront pas de difficultés à maintenir le mal'·
ché ayec le droit qui est imposé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que représen
tent ces droits spécifi(lUeS d'après un étalon ad
'ralorem?

:\1. FOSTER : Aux prix actuels, je crois que ce
droit équinmt il :~5 ou 40 pour cent. Un change
ment a été fait dans les stéréotypes et les plaques
st(~l'éotYl)ées. L'ancien droit était déterminé
(l'a~)l'ès le poids, et était de tant par livre, mais un
clumgemellt ra(licnl a été opéré dans le mode de
fabrication. Ils sont maintenant très légers, et le
poills a été dimù1l1é de façon lt réduire il presque
rien le droit hasé sur le poids et (lui m'ait été im·
posé quanc( ils pesaient. On a cru préférable
d'abolir le droit (l'après le poi(ls et de l'imposer au
]louce carré.

Il est assez (lïfficilc de dire (lUel est l'é(lUiyalent,
YU que la différence dans le poids est bien grande.
Néanmoins, le droit imposé n'est pas très élevé,
mais 011 a cru sage (le faire ce changement pour
deux raisons: la première, dans le but d'accorder
la protection adé(luate qui demit exister quand le
tarif a étt'- li l'l'angé, et la seconde, pour encourager
la composition et la fall1'ication de ces plaques dans
le pays, et (le cet.te manihe, augmenter le travail
dans cette branche.

Le droit snI' les parapluies est augmenté de 30
pour cent qu'il était, il :15 pour cellt. Il y a lieu de
croire que la fabrication des parapluies Aera entre
prise dans cc pays. L'année dernière, nous avons
importé cIel; parapluies pour llne valeur de $.103,777.
La soie dont ils sont faits paie un droit de 30 pour
cent, et le~ autres tissus en proportion. La protee.
tion 'lue les fahricants ont reçue était si faible,
qu'elle n'a pas sutli it donner de l'ellsor à cette
industrie et it la maintenir convenahlement, et en
conséquence, il est proposé d'éle\'er le droit à 35
pour cent.
, Quant au fil de cuivre jaune ou rouge, qui a été
autrefois admis en franchise, les manufacturiers
sont prêts à le fabriquer en quantité suffisante
pour remplir les demandes en Canada, et on a cru
sage d'imI)OSer, non pas 11n droit élevé, mais un
droit modéré de 15 pour cent pour protéger cet
article. Le fil de fer couvert est frappé d'un droit
de 30 pour cent au lieu de 25 pour cent qu'il paie
aujourd'hui. Tous lel\autres fils métalliques paient
25 pour cent.

L'industrie des lainacres n'a pas été prospère de
puis quelques années. On en a donné plusieurs rai
sons qui seront mieux discutées, quand l'item sera

M. FOSTER.

examiné en comité, Dans les circonstances, vu la
diminutiou du poids'et la concurrence que les ma
nufacturiers ont à combattre et le coût des machi·
nes, il a été décidé d'imposer sur les lainages un
droit de 10 centins par livre et 20 pour 100 ad
l'alorem, au lieu du droit de Ji centins par livre et
20 pour 100 ad -valorem qui existe aujourd'hui.

Les droits sur les spiritueux et alcools ont étè
remaniés, et le principe adopté dans ee remanie
ment est la fixnt.ion du droit sur la force de preuve,
de SOtte <tue les liqueurs spiritueuses importées, et
qui dépassent la force de preuve, seront frappés d'un
droit proportionné à la force qu'ils auront. Les
droits fixés d'après la force de prem-e restent à peu
près les mêmes qu'à présent. Le seul chan~ement

de quelque importance se trOl.lye dans le principe
qui a été adopté, de fixer le droit d'après la force
de preuve, ùe sorte que les spiritueux ayant une
force additionnelle, et qui sont importés dans le
pays, n'auront pas l'avantage d'être moins affectés
par le droit que les spiritueux ayant seulement ou
à peuI)rès la force' de preuve. '

Je ne fatiguerai pas la CIlambre en lui donnant
présentement plus d'explications sur ce point; mais
je serai prêt à les lui donner en comité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre a-t-il adopté la pratique anglaise?

M. FOSTER : La pratique que nous avons suivie
se rapproche plus, je crois, de la pratique amé·
ricaine.

Pour ce qui regarde la chapellerie, nous avons
reçu des Mputations, et l'on nous a fait des repré
sentations que je puis considérer comme l'expres
sion des <th·erses opinions. Les uns ont exercé une
forte pression pour faire augmenter le droit sur les
différentes espèces de chapeaux et de bonnets 'en
laine, fourrure, feutre et paille; ta.ndis que presque
tous les importateurs et marchands ont fait des
représentations opposées. Après avoir examiné à
fond la question, nous avons décidé de recomman-
der tUl changement. \

Il Y a un certain nQll1bre d'articles qui entrent
dans la confection des chapeaux, tels (lue doublures
et garnitures, qui étaient admis en franchis~, et
l'on a trouvé qu'une partie de ces articles avaient
une autre destination, ou qu'on les employait à la:
fabrication ~l'autres articles, et qu'ils éludaient
ainsi le droit.•

Par exemple, les soies supposées importées pour
doublurés seulement, sont employées à la. confec
tion de cravates, et ces soies, entrent ainsi dans la
consommation en bien plus grande quantité que
l'on avait l'intention de le permettre. Nous avons
décidé de recommander que ces articles soient
retirés (le la liste des marchandises admises en
franchise, que ces étoffes à doublures et garnitures
soient frappées d'un droit d'autant plus justifiable
qu'on les fabrique, maintenant, en grallde partie, '
ici. '

Mejs, comme compensation,nousproposons
d'augmenter le-droit sur les chapeaux de paille et
de laine, de 5 pour 100. Les 'chapeaux de femmes
restent frappés du même droit qu'à présent, et le
droit sur les chapeaux de feutre est augmenté de '
$1.50 par douzaine; ".lais le droit ad valorem est
rénuit de 25 à 20 pour100.'

Comme la chambre le sait, on a beaucou{> discuté;
depuis une couple d'années, la question du droit
sur la farine. Les minotiers se trouvent dans la
position suivante: ils sont protégés par un droit de
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50 centins par baril, tandis que le blé importé est et équitable, que le gouvernement est arrivé à la
frappé d'un droit de 15 centins par boisseau. conclusion de protéger les éleveurs en augmentant

Or, au taux de 4 boisseaux et trois-quarts de blé les droits sur les diverses viandes qui suivent:
par baril de farine, le droit payé sur la quantité de lard-mess, ou gros lard, qui est maintenant frappé
blé qu'il faut pour un baril de farine se monterait d'un (Iroit d'un centin par livre, le sera, à l'avenir,
à environ 71 ou 72 centins. Nous avons cru que d'un droit d'un centin et demi; toutes les viandes
cette inégalité entre le droit imposé sur la farine et salées et fraîches qui sont maintenant frappées
celui imposé sur le blé devrait disparaître, et nous (l'un droit de 1 et 2 centins par livre, le seront
avons décidé <l'augmenter le droit sur la farine, de d'un tiroit de 3 centins par livre; les viandes pré·
25 centins paw baril, ce qui établirait l'égalité entre parées, maintenant frappées d'un droit de ;2 een·
les deux droits. tins, le seront d'un droit de 3 centins ; le saindoux

Dans un pays comme le nôtre, qui produit un fondu, maintenant .frappé d'un droit de 2 een·
excédant de blé, et qui est capable de fabriquer tins, le sera d'un droit de 3 centins ; le saindoux:
toute la farine dont nous avo1\s besoin pour la en branches, maintenant frappé <l'un droit de l!
consommation du pays et approvisionner, en même centin, le serd. d'un droit de 2 ccntins ; le droit sur
temps, les marchés étrangers, il n'est pas déraison- le gros bétail et le petit bétail vi\-ants, comprenant
na.ble de croire que ce changement sera plus que les cochons et les moutons, sera augmenté propor
suffisant pour conserver notre marché pour les tionnellement de 20 à 30 ponr cent.
Canadiens. Tel est, en résumé, la liste des changements pro·

n n'est pas, d'un autre côté, raisonnable de sup· posés dans les résolutions qui vont être soumises
poser que cette augmentation ait pour conséquence à l'examen de la chambre.
d'~lever proportionnellement le prix de la farine. Nous proposons aussi certains changements rela
Lafahricationtlesfarines estsi considérableetlacon· tifs au droit snI' le maïs. Les provinces maritimes,
cnrrence si grande, que les consommateurs paieront surtout, font une grande consommation de farine
à peu près le même prix qu'à présent pour leur de maïs. Elle est employée par les pêcheurs et les
farine. habitn.nts des campagnes. La Nouvelle-Ecosse en

Nous proposollS aussi d'augmenter la protection fait une consommation plus grande que le Nou·
accordée à d'autres produits agricoles. Nous veau-Brunswick et les antres provinces.
sommes d'avis que, dans un pays comme le Canada, Mais nous proposons comme compensation la
(lui possMe de vaste champs de pâturage, lesquels disposition qui suit: (lue, s'il s'agit de maïs séché
ne le cèdent en rien à cenx des autres pays; dans un au four, ou à être séché au four et moulu pour
pays oill'industrie laitière progresse rapidement; l'alimentation des hommes, une remise de 90 pour
Oil nous possédons les plus grandes facilités pour 100 SUl' le droit payé sera. faite à ceux qui feront
produire les viandes de toutes sortes, il convient cette farine, et que des règlements de" douane
que ces industries reçoivent une protection propor· seront préparés et mis en vigueur pour l'application
tionnée à la concurrence que leur fait le pays situé de la présente résolution.
au sud de notre frontière. Nous proposons aussi que le droit sur l~g mé·

Par exemple, pour ce qui regarde le bœuf, lasses, qui est, aujourd'hui, de 15 pour 100, lors
nous voyons qne, l'année dernière, il nous qu'elles sont importées directement du pays de
est venu des Etats·Unis 3,795,105 lines de cette leur production, et de 40 à 55 degrés à l'épreuve,
viande, réprésentant une valeur tle $160,624. Nos soit réùuit de moitié, et qu'un droit de l~ centin
voisins nous ont expédié les autres viandes qui par gallon, lorsqu'elles sont importées directement
suivent: lard fumé et jambon, :~,65.;,758 livres, du pays ile leur production, soit imposé.
valeur, $B:l5,159: mouton, 174,9441ivres, valeur, Nous proposons Russi que le degré de preuve
$13,5;')5; lard, 15,205,972 livres, ~aleur, $992,42.'J; des mélasses soit abaissé et qu'il soit à l'avenir de
viandes préparées, 983,834 livres, valeur, $90,305; 30 et 35 degrés.
sainùoux fondu, 8,290,000 livres, valeur, $636,· Les droits perçus sur les mélasses, l'année der·
078. nière, se sont élevés à environ $12.'J,OOO, et en

Le bœuf est expédié, aujourd'hui, sur les diminuant le droit d'environ 4J.a moitié, nous con
marchPs de Halifax et de Saint-.Jean, et dans sentons ainsi à une perte de revenu <l'environ
toutes les grandes et petites villes situées à l'ouest $60,000.
de ces deux villes, et il est vendu aux commercants La consommation de mélasses dans les provinces
à des prix qui pennettent à ceux·ci d'im~oser ieurs maritimes est très considérable. Dans la" province
conlUtions aux éle,-eurs de bestiaux du Canada. du Nouveau·Brun8"\\ick, d'où je viens, les mélasses

TI ne s'ensuit pas, toutefois, que le consommateur de bonne marque, non ce mauvais sirop qu'on
paie pour sa viande la dixième partie d'un centin appelle le "black strap," sont consommées dans
moins cher; mais l'admission sur notre marché de tous nos districts ruraux, et il eu est de même dans
cette viande importée, permet au spéculateur, ou la Nouvelle·Ecosse et l'TIe du Prince·Edouard.
au commerçant, de faire baisser les prix au détri· Mais pour compenser la remise du droit sur le
ment des éleveurs du Canada. maïs, moulu pour l'alimentation de l'homme, et la

Cette concurrence est un grand obstacle qui est réduction (l'une moitié du droit sur les mélasses,
cause que les producteurs canadiens peuvent diffi- "nous proposons d'augmenter de 25 centins le droit
cilement maintenir leur industrie et réaliser quel. "sur la farine.
que bénéfice. J'aborderai maintenant une autre question sur

Je ne vois aucuneraisonqui empêcheque le Cana. laquelle l'on a beaucoup discuté dans cette cham·
daneproduise pas seulement toute la viande qui lui bre et ailleurs. Il s'agit des plantes, fruits, arbus
est nécessaire pour sa propre consommation, mais. tes et autres articles de même nature, et dont la
aussi qu'ilne devienne l'un des plus grands exporta· chambre s'est occupée en 1888.
teurs des diverses sortes de viandes sur les marchés Uu arrêté du. conseil daté du 14 avril·1888, a
étrangers. Or, c'est afin d'encourager la produc- placé sur la liste des articles admis en franchise
tion de la viande, au moyen d'un droit protecteur certains fruits, certains plants et arbustes. Ce qui
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donna lieu il cet arrêté est le fait qu'une disposi
tion (le l'acte Ile lH79, concernant le tarif des doua
nes, permet au gouvernement Ile réduire ou de sup
primer à volonté les droits sur une certaine liste
d'articles, si les Etats-Unis en faisaient autant à
l'égard d'articles similaires exportés du Canada
chez eux.

L'attentionllu goU\'ernement fut attirée sur cette
question, en 1888. Vu les circonstances particu
lières (lui existaient alors, des memlJres (le la gau
che firent ohsen'er que ce ne semit pas traiter
justement les Etats-Unis, lorsque ces derniers im
posaient des (lroits moins élevés que nous sur cer
tains articles que nous venons de mentionner, si
I10US n'en faisions pas autant ici il l'égard d'articles
similaires américains. La droite répondit que cette
disposition de l'acte (ln tarif (les (lolHmes est facul
tative et non impérati\-e ; qu'il appartient an gou
vel'llement de juger de l'opportunit~ d'agir da,Ils un
sens ou dans un autre it cet égard; que l'intention
qui a inspiré l'acte (lu tarif était (lue, si les articles
déjà mentionnés, ou quelques-uns d'entre eux,
étltient placés aux Etats-Unis sur la liste des arti
cles admis en franchise, ou si le droit sur ces arti
cles était réduit pal' les Etats-Unis, le goU\"crne
ment canadien, s'il trouvait que l'intlh'êt du Cana
da fftt (l'étahlir une réciprocité de tarif sur les arti
cles similaires américains, pftt ré(hlil'C ou suppri
mer les droits à cet effet.

Toutefois, le gouvernement, vu les circonstances
qui existaient alors, décida (le placer ces articles
sur la liste des articles ac1mis en franchise et, par
suite, nous ayons perdu un revenu considérable, sans
mentionner le IJl'éjudice causé à des intt"rêts indus
triels importants.

En effet, il ne faut pas perdre de yue que l'abo
lition (lu droit sur ces articles n'a pas placé 110S

industriels dans uue position qui pût leur per
mettre (le faire avantageusement concurrence à
nos voisins, et cela, pour diverses raisons que ceux
qui out étudié le sujet comprennent aisément. Pal'
exemple, les }jtats limitrophes du Canada ont
leur législa,tion particulière, et cette législation ne
permet réellement pas à nos jardiniers et procluc
teUl'S d'arhres fruitiers et J'ornement, (le commer
cer profita,blement avec l'autre côté de la frontière,
vu qu'ils seraient traités comme des étrangers.

Pour ce qui regarde les fruits, les Etats-Unis
possèdent une grande yurit"té de climats. Leurs
fruits mùrissent tar(ll'hiver ou de honne heure le
printemps, et il y .1. gmdatioll tIe climats qui lenr
permet de récolter certaines espèces de fruits dans
trois, quatre ou cinq mois. En Canada, la saison
des fruits est courte, et nos producteurs cle fruits
et de plants ont tl'onv~ injuste h concurrence
qu'ils avaient à soutenir. C'est pourquoi, nous pro
posons de reml,lacer ces articles (Ians le tarif, 011

ils étaient .want 1888, à l'exception du droit sur
les gadeUes noires, les groseilles, les framboises et
les fraises, qui ser.\, de :~ centins au lien de 4 cen
tins, niais nous a\'Ons placé sur la liste des articles
admis en franchise les bananes, les plantaniers, les
ananas, les grenatles, les goyaves, les mangues, les
pamplemousses, les bleuets et fraises (les CIlaJnps,
qui étaient auparavant sur la. liste <lés articlef':
imposables.

Les graines de betterave, de carottes, de navets et
autres pour fins agricoles sont aussi placées sur

liste des articles admis eu fl·anchise.
La chambre se rappellera la discussion qui a eu

en, ici, tout récemment, sur les machines et outil
l\I. FOSTER.

lages pour l'exploitation des mines, et la demande
que j'ai faite alors ùe suspendre la discussion jus
qu'à ce que le gouvernement eût fait connaître les
changements qu'il se proposait ù'introduire dans le
tarif.

Dans toutes les parties du pays, on manifeste
inconst.:'l.blement de l'intérêt pour le développement
de nos ressources minières. Ces ressources sont
explorées de plus en plus; nous possédons mainte
nal't une connaissance plus parfaite <le ces richesses
immenses; les capitalistes étrangers s'en occupent,
eux-mêmes, plus que jamais, et finiront par faire
de grands placements pour les exploiter.

Bref, d'après les apparences, l'industrie minière,
en Canada, depuis le Cap-Breton jusqu'il la
C-olombie, est il la ,"cille d'entrer dans une période
de grands développements. C'est ce qui justifie
la demande de l'admission en franchise de l'outil
lage destiné à l'exploitation des mines. Les
machines les plus perfectionnées doivent être, dit
on, employés par les premiers expérimentateurs I!ui
placent leurs capitaux dans des entreprises (lont
ils ne peuvent prévoir avec certitude le résultat.
Ces expèrimelltateurs sont Ile cet avis, et ils nous
(lisent que, ])('lltlant une certaine période, du moins,
aucun droit 110 den-ait &trc imposé sur cet outillage.
D'antres prl~telHlellt (lue le gouvernement ne
<leVI'ait imposer un droit que lorsque ces machines
seront manufacturées en Canada.

Après avoir examiné il foud la question, le gou.
verncment est arrivé à la conclusion qu'il serait
sage et prudent cl'acconler cette demande, dans
l'intérêt de l'industrie minière, et nous proposons
d'admettre en franchise, pendant troi~ ans seule.
ment, les machines et outillage pour l'exploitation
des mines, qui ne sont pas manufacturés en Canada
au moment de l'importation. Nous attendons un
douhle effet de cette exemption. Elle permettra
aux personnes qui ont plac~ leurs capitaux dans
l'exploitation de IlOS mines d'acheter le meilleu.
outillage possible sur le marché le plus accessible
et le pIns libre qni existe, c'est-à-dire, sur un mar
ché qui n'aura <l'autre restriction que le fait de
l'impôt à payer lorsque les machines requises pour·
l'ont être fabriquées au Canada.

Or, personne, j'ose le dire, n'est assez déponrvu
(Je patriotisme pour désirer une législation qui lui
permette d'acheter des machines hors du Canada,
lorsqu'il pourrait acheter, ici, des articles sembla
hIes sortis de manufactures que notre tarif a fait
naître et prospérer.

Cette exemption aura un autre effet: celui d'assu·
rel' un progrès continu à l'industrie minière, après
la période d'expérimentation, lorsqu'on connaîtra
les profits à attendre; et, après l'expiration de la
période de trois ans, le de"eloppement de cette
industrie augmentera naturellement la demande et
la production des machines en Canada.

L'attention du gouvernement a été attirée sur
un antre sujet, c'est-à-dire, l'industrie de la cons-.
truction de navires en fer au Canada. On peut
être libre de discuter la question de savoir si les
navires en bois ont fait leur temps, ou si leur uti
lité n'a pas encore cessé. Je ne crois pas, moi·
même, que les vaisseaux en bois, pour ce qui
regarde ceux de petites dimensions que l'on emploie
au cabotage, aient encore vu leurs meilleurs jours.

.Te ne ci'ois' pas qu'un seul d'entre nous voie
jamais le temps 011 le solièe et confortabie cabotier
de nos provinces maritimes sera supplanté par un
vaisseau en fer ou en acier. Mais l'opinion, aujour-
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d'hui est fa,voral)le à 13 construction de yaisseaux 1 que le cont~xte ne s'y oppoRe, 8;u pré~ent act~ et en for-
f ' - 1 t t'd t 1 ta /merontparbe; et Que tout l!0u \'01 l' conféré au gouverneur

en el' pour e ranspor l'apI ~ e e gros nnage \ en conseil lIar le dit acte aes d !URnes de transférer des
entre les pays ètrangers et èloIgnès. effets impoStlbles sur la. listo des effets <lui peuvent être

Il existe, ici, une anomalie. Un vaisseau en fer importés en franchise, ne sera ui abrogé ni modifié par le
. t 't t't 1 Cl cl dl! pn'Rent note.on en aCIer peu e re cons rUI sur a y ~'. ans a. 1 8. En abrogeant le premier paragraphe de l'article cinq

Grande-Brtagne, et amené sur nos lacs, rI\ïères ou 1 de l'acte en premier lieu cité et le remplnçant pltr 1"
lignes océaniques, sans être frappé d'aucun droit, 1 suh'a})t: . • ,
s'il est enretTistré en An~leterre . tandis que ceux 1 .. L'lmportntlOn d aucllt~ des etfet~ énullléré~ à.lll,nne~e

• t=' Cl" • 1D est par le préPent prolllbée. et ..'Il en est Importé Ils
qUI constrUIsent en anat a ( es vaIsseaux du m~me \ deviendrollt par là même confisqués à la Couronne et
genre, importent, en payant des droits élevés, les 1seront immédiatement détruits; et quiconque importerll.
machines de fer et d'acier et autres parties qui Quelqu'un de ces e1fet:o. encourra, <lans chnque CilS, unu

" lIt' d - . t i amende de deux ceuts Illustres. f,
entl ent t ans a CQnstruc 10n e ces 'aIsseaux, e 1 4 En décrétunt que toutes les JlTéparations médicinales
qui Ile peuvent être fahriquées en Canada. Or, ou de toilette importées pour en compléter la. fnbr!cution,
nous M'ons décidé, pour encourager cette industrie! ou pour les clDploy~r à III fabrication d:aut!e~ articles en

. . t -é . 0' tt' dt' . y aJoutlmt quelque IngrédIent ou des lDgredulDts. ou en
aInsI e~ ra>; e, ~our ~ncouraoer ce e ll~ us l'Je 'llU ) mélangeant ce:.' IlréPlinttions, ou en les embouteillant ou
est mamtenant t:'tablie au Canada et (llU prome!- de 1 empaquetant ou étiquehLnt, soit seules, soit .uveç d'llutre~
se cléveloppel' avec une grande \-igneur, ùe l'alùer artiCles ou mélallges, sous un nom de p'rO)lrIétll!re o~ du
de la manière suivante: En admettant en fran- commcrce, seront., sltns égarll j).leur l'MX de revIent, evn~

h . ., ,.. luées pour les droits et lCll drOits seront acqUIttés sur ces
C Ise toutes les pleces de fer et d aCIer qUI entrent prépllrlttions à lu valeur murchllnde ordinaire, dlLns.10
dans la construction au Canada des vaisseaux en l]llt~·1' d'où elles auront été impoNée~, de Ill. préparabon
fer ou en ëier pourvu qu'elles ne soient pas fahri-I c0!.llp~étée,lorsqu'elIc est eUlbout!3ill~eou empaquetée ou

• 'Id' " cl étiquetée Sous ce nom de prOI)rlétalre Ou de commeree,
quees au anal a, et cette eSlgnatloll compren mOlllS le coût réel de la main-d'œuvre et des matériltux
une très grande partie des grosses pièces de fer et emplo~'ésen Canll.da pour cn compléter la fabrication,
d'acier qui entrent dans la construction de ces ou pour, emboutclller ou empaqueter ct étlqueter ce~

T • préparatlOm.
'alsseal~x: , 5. En déerétllnt que des règlements concernllnt la ma·

Le mllustre des douane. 111 a demandé de ne pas nière dont les mélasses ct siroJls seront échantillonnés et
oublier un autre point, et dans l'intérêt des hono- fprou\'é;; ~all!: le but de dét~rmin!3~ à quelles ~lItégories
rahlesmessieursquiell ontcléJ'àparlé J'elementionne- IL~ ullpurllençlr!Jllt pour 1'1UlposltlOn des d~Olts, lieront

. .,... . , . ' fUlts par le IIl111lstro des douaneR, et que les Instruments
raI. "'\ OICI ce dont Il s agIt : Fontre un grand noml)re et lIppareils néeessaire:: IL cette détcrmilULtioll seront dé~
d'articles placés sur la liste des articles admis en signés ])l1r lui ct fournis aux employés qu'il chargera
fl"anchise par les résolutions que J'e vais proposer ù'éçh.lLntillouner ct éprouver .ce~ mélasses et sirops; et 1",

.. 1 ' .' déclslon de tout emplo~'é alllSI chargé d'éprouver ces
se trom'e le lIlaIS ( e semence pour les fins de 1eUSI- article!.' quunt llUX droits aux~els ils IScront assujettis en
Iage, et nous écartons donc l'un <les griefs ries culti- vertu d~ tnrif, sera finale et oisive, à moins que. SUl'
vateurs au }loint de yue des honorables membres ~ppel au commissaire des ~o~a es, porté danS les trente
l 1 l' b' JOurs nprèll que cette décHllon aura été rendue, eUe ne
(e Il. C Hun re. " . soit modifiée, aveo l'SPI)robation du ministre, et la déei-

A"ec cette exposé sommaIre et mcomplet, Je sion Ilu commissaire lLinsi approuvée ser~ fiUILlc.
propose maintenant que cette chambre se forme en 6. En déerétn!lt que ~ou~ etiets ou eo118 du crft du Ca.
comités des voies et moyens pour prendre en cOllsi- nada, ou prodults o~ fabr!qués en Canada, l t en a:rant

• f' • été exportés dans l'mtenhon de les y rapporter. seront
dératlon les resolutlOns Stllvantes : admis en franehise lors de leur réimportatlOn cn Canada,

. IJOUnu que ces effets ou colis tlient été déclaré!! il. l'ex~
1. RélJolu, Qu'il est opportun de modifier le chapitre 33 portation et étampés ou murqué:; I>ar un percepteur du

dcs Statuts revisés du Cll.nUdll, intitulé: Acte concernan t préposé cOlUpétent des dOutLUell, ct que l~ur identité soit
tell clroitll de uOltane, COlUme il suit:- parfaitement reconnue pflr le percepteur ou p'répollé com~

1. En abrogeant le premier artiele du dit acte et le pétent au port ou lieu où ils seront ainsi réimportés; et
rempla.ç1\nt PM le !luivant~- pourvu, de plus, que ces effets ou colis soient rcstéll ln.

Dans le présent acte, et dans tout autre acte relatif aux propriété de la personne ou des ~ersonl1e~ qui !es .aura ou
douanes. à moins <'lue le contexte n'exige une intorllré- auront exportés, ct que cette r61~portl1tlon lut heu 80US
tation différente :- un an de la date de leur exportatIOn.

(a) L'expression ou l'abréviation "(Id val." représente 1 7. En décrétant que toute per"'onne qui enverra ou em-
et a la signification des mots ad .,;alorem ; portera en Canada, ou qui, étant en Canada, aura cn SIlo

(li) Les intitiales "N.S.A." représentent et ont la signi- possession, quelque en-tête de compte ou autre papier
Dcation des mots " non spécifié ailleurs; " paraissant être Ull en-tête ou un blanc pouvant être rem
JIll (~.) Les initiales U N.A.P." représentent et ont la signi- pli et utili!1é comme facture. ct portant Quelque certi
fientîon des mots ô< non autrement prévu; " 1:ticnt tendant à faire voir, ou qui Ilourrait être utilisé pour

(d) Les initiales" L.S.M." représentent et ont la signi- faire voir que lIt flwture qui pourrait être faite au moyen
ficlttîon des mots "livré sous mât: " de cet en-tête de compte ou ce blanc ellt eXtlet ou authen-

(el L'expression" glll1on" signifie un gallon impérial; tique, sera coupable de délit et passible d'une amende de
(f> L'expression .. tonne" signifie deux mille lines cinq cents JI'astres, ou d'un elnprisonnement de douze

avoir du poids; mois nu plus, ou des deux peines à la fois, à III discrétion
({I) L'expression "de prenve" ou "spiritueux de de 111. cour; et les effets qui auront été déclarés au IIloyen

preuve," lorsqu'elle est appliquée aux vins ou aux spi ri- d'une facture fuite d'après un en-tête ou blanc de
tueux de quelque espèee que ce soit. signifie spiritueux compte de ee genre, seront confisqués.
de hl force de l)reuve telle que constatée par l'hydromètre 8. En retrnnehant à l'annexe A du dit acte les en-têtes
de S)'k~s ; . .. . ", . suivllllts, savoir:-

(kl L expresmon Jauge lorsau;elle est apphQuçe 8:ux Les mots "Acierct acier ou'O'é. savoir :-" qui précèdent
fel1111es ou plaques de métal, ou a!lX fils de métal, sliqllfie immédiatement J'item 7 de la dite nnnexe .
l'éllll1SSeUl' ou la. grosseur détermlnée d'après le cabhre Les mots" Arbres-Arbres fruitien'l s:l.l"oir; -" qui
étn~on,de Stub~s;". ''', . précèdent immédia.tement 1'ILrtieie 24 de'la dite annexe;

li.) L expreSSlOn dta~etre. lorsqu elle est ap.phquée Les mots "Céréales, savoir :-" qui préC:èdent immédIa-
!tu~ t!lbes ou tuyaux, SlgUlfie ln mesure réelle du diamètre tement l'nrticle 78 de la dite Itnnexe ;
luterLC~r; . " ." Il .." , Les mots" Coton ouvré. savoir :-" qui précèdent im-

(i) L ~xpresslOn fouIlle. 9u feU1l1~s, lorsqu elle médiutement l'article 115 de la dite annexe;
egt appbquée I1ux.mét!l~x, slgmfie des fe~l1lh::s ou plaques Les mots" Fer et fer ouvré ;-" Qui précèdent immédi~
de pas plus de t.rOls-seIzlèmes de pouce <l. éplUsseur; atitement l'item 171 de la dite llnneXe •

(k) L'~xpresslon .. plaque." ~u .. plaques," lorsqu:elle Le mot •• Fourrures," qui précède Îlumédiatement l'item
est l\.JlI)hquée .aux PI.étaux> slgmfie de! pll!ques ou feullies 219 de III dite annexe;
de plus de trOis-seIzièmes de ponce d épaIsseur. Les mots" }~ruitsfrais, " qui précèdent immédiatement

2. En déerétant.Que les définitions données à. l'article l'item 222 de la dite allneXe; .
deux de l'acte des douanes. ehapitre trente-deux des Les mots •• Fruits secs," qui précèdent immédiatoment
Statuts revisés, tel que modifié, s'appliqueront, à moins l'item 229 de la dite annexe;
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